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M. R. L. Borden-Si le rôle a été déposé en
anglais seulement il ne répond pas à la
loi de 1903 qui a institué la révision-1571;
le rôle est sans valeur-1571; le rôle dé-
posé doit être dans les deux langues-
1572.

M. Bourassa-Il n'y a qu'un seul rôle en
deux langues-1572.

M. Maclean-Le terme version française et
version anglaise est une absurdité puisque
ce sont deux choses distinctes-1573; c'est
une métaphore-1573; l'objection quant à
la non-impression du rôle en français
aurait dû être soulevée avant de mettre
le bill en discussion-1574.

M. Bourassa-En Suisse et en Belgique où
l'on agit honnêtement et sans arrière-
pensée la pluralité des langues ne déran-
ge rien et est partout respectée-1574.

M. Monk-Pour éviter toute difficulté il vau-
drait mieux attendre traduction française
pour promulguer la loi-1574; il nous est
défendu de passer une loi comme celle-ci
qui est tourner la constitution-1575.

Sir W. Laurier-Temps précieux perdu-
1575; si la loi est irrégulière. elle sera
abolie-1575; on pourra toujours marcher
avec les anciens statuts-1575; il s'agit
d'une accomodation et non d'un change-
ment-1575; les Canadiens n'ont qu'à at-
tendre un peu-1,76 à quoi bon par égois-
me priver les Canadiens anglais des avan-
tages d'un travail qui est tout fait-1576.

M. Monk-Précédent dangereux de promul-
guer une loi dans une seule langue-1576
il est facile d'éviter de faire proclamer
l'illégitimité d'un tel acte-1576.

M. A. Lavergne-ll s'agit de décider s'il y
a une race supérieure et une race infé-
rieure-1577.

Sir W. Laurier-.La codification ne com-
porte pas de création, elle n'a d'autre
objet que le groupement des lois existan-
tes-1578; nous discutons sur subtilités-
1579.

M. Bourassa-La loi de 1903 déclare que
nous abrogeons les anciens statuts et
s'il y ,a une différence entre les anciens
et les nouveaux, les avocats français n'en
auront pas connaissance dans leur lan-
gue-1580.

Hon. Aylesworth-Jamais eu d'arrière-pen-
sée-1580; la traduction ne fait rien à
la validité de la loi-1581; on cherche sim-
plement à semer la discorde-1581 ; les
avocats français n'ont aucun avantage à
retirer du fait qu'ils privent leurs con-
frères anglais de l'usage de la version
nouvelle-1582.

M. A. Lavergne-Le gouvernement outre-
passe ses pouvoirs en faisant promulguer
la loi dans une langue seullement-1583.

Hon. Brodeur-Le pays ne serait que plus
heureux si on faisait moins de ýces ap-
pels aux préjugés-1583; statuts de 1886
jamais déposés en français, traduits dans
la routine ordinaire et jamais contestés-
1583; cette année on fait plus, on déclare
la traduction française authentique quand
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elle sera terminée-1584; les lois ne sont
après chaque session imprimées en fran-
çais qu'au bout de six mois et jamais on
n'y a vu de violation des droits de Qué-
bec-1583; souvent des lois importantes
ne sont pas publiées à la " Gazette Offi-
cielle ", personne ne se plaint-1584 ;
quand on veut faire respecter la constitu-
tion, on est taxé de soulèvement de pré-
jugés de race-1585; admet que la récla-
mation n'a pas grande importance au
point de vue du public en général-1586;
c'est une question de principe-1586.

M. Monk-Accusé par M. Brodeur à Nicolet
d'être un Anglais-1586; inadmissible d'a-
près constitution qu'on puisse promul-
guer une loi indifféremment dans une lan-
gue ou dans nue autre-1587.

Hon. Brodeur-N'a pas reproché à M. Monk
d'être Anglais mais ses amis dans Nicolet
ont reproché à M. Devlin d'être Irlandais
-1519.

M. Devlin-La campagne conservatrice dans
Nicolet était uniquement basée sur ques-
tion de race-1590; les Canadiens de Ni-
colet ne l'ont pas élu comme Irlandais,
mais comme compatriote-1590; M. Ma-
réchal a expressément déclaré que les
conservateurs ne voulaient pas d'un Ir-
landais pour représenter le comté de Ni-
colet-1591.

M. Monk-Circulaire Marchildon-1591.
M. R. L. Borden-Demande s'il sera préparé

un index-1592.
Hon. Aylesworth-C'est l'intention du gou-

vernement-1663.
Bill rapporté-15913.
Hon. Aylesworth-Propose 3e lecture-1593.
M. Bourassa-Propose en amendement que

les statuts refondus soient mis en vi-
gueur quand les deux versions seront prê-
tes-1593; texte du statut de 1903 rendu
applicable à ce cas-1594.

Hon. Aylesworth-Embarras pouvant résul-
ter si la date de promulgation des statuts
refondus n'est pas fixée dès maintenant-
1594; inconvénients qui pourraient surgir
dans les renvois figurant aux bills pas-
sés à la présente session et se rapportant
aux statuts existant-1594; ennuis inutiles
-1594.

Amendement Bourassa mis aux voix-1595.
Rejeté par 31 pour, 85 contre-1596.
Bill lu troisième fois, adopté-1593.
S-anctionné-2390.

LOI DES STATUTS REVISES (AMENDE-
MENT).

Hon. Aylesworth-Dépose bill (n° 148) mo-
difiant l'annexe A des statuts refondus de
1906-6058; explique objet du bill pour ré-
tablir quant aux provinces d'Alberta et
de Saskatchewan certaines dispositions
des statuts relatives à la propriété et aux
droits de la population qui ont été ré-
voquées et non réinstallée's quant à ces
provinces-6059; pour décrêter que les sta-
tuts sont en vigueur quant à ces provin-
ces depuis 31 janvier-6059.


